
Tarif "BT simple" 
Valable dès le 01.01.2010 

Sous réserve de l'approbation de l'autorité communale 

(Montants hors TVA)  

 

Ce tarif est applicable à toute installation raccordée au réseau basse 
tension et dont la consommation annuelle n'excède pas 70'000 kWh 

 

A.  Ut i l isat ion du réseau 
• Tarif de base1 [CHF/mois] 17.50 
• Taxe de consommation [ct./kWh] 8.78 

 

B.  Fourn i ture d 'énergie 
• Tarif de base1  [CHF/mois] 2.34 
• Tarif de l'énergie  [ct./kWh] 9.22 

 

C.  Redevances et  prestat ions fourn ies 
aux col lect iv i tés publ iques (PCP) 

• Celles-ci seront éventuellement définies ultérieurement 
 

D.  Supplément  sur  les coûts de t ranspor t  du 
réseau à haute tens ion  

• Services Système [ct./kWh] 0.40  
• Taxe fédérale2  [ct./kWh] 0.45 

 
 
 
Conditions générales : Les "dispositions communes à tous les tarifs" sont applicables.  

 

                                                      
1 Facturé même en l'absence de consommation 
2 Taxe fédérale destinée à financer les mesures d'encouragement aux énergies renouvelables  
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